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SARL

 25° Installations destinées à la production
d'énergie hydroélectrique.

Installation d'un groupe de production hydroélectrique d'une puissance maximale brute 
inférieure à 500 kW au niveau d'un barrage existant. 

Le projet consiste en la construction d'une centrale hydroélectrique turbinant les eaux du Cher au niveau de l'île Honoré de Balzac, 
sur la commune de Tours. La turbine, de type VLH (turbine ichtyocompatible), sera positionnée dans un canal d'amenée en rive 
droite du barrage à clapet existant (petit seuil de Rochepinard). Les eaux seront restituées au Cher à l'aval immédiat, sans création 
d'un secteur court-circuité.

Aucun bâtiment usine ne sera construit, et seul un local technique accueillant les armoires électriques sera mis en place en berge, 
dans le talus existant.
Le projet s'accompagnera de la construction d'une passe à poissons multi-espèces pour améliorer la continuité écologique. 

Équipement du petit seuil de Rochepinard, sur le Cher, avec une turbine hydroélectrique et mise en place d'une passe à poissons. 

SARL CH ROCHEPINARD



Le fonctionnement de la centrale hydroélectrique de Rochepinard sera uniquement au fil de l'eau, c'est-à-dire sans éclusées (aucune 
variation du niveau amont ni du niveau aval). 
La centrale ne démarrera que lorsque la rivière artificielle située en amont atteint son fonctionnement optimal. La centrale turbine 
alors le sur-plus d'eau du Cher jusqu'à 22 m3/s, débit maximum turbiné (ce débit représente moins de 25% du débit moyen du cours 
d'eau).

La passe à poissons fonctionnera en permanence, et sera alimentée par un débit d1 m3/s. Elle sera positionnée le long de 
l'aménagement hydroélectrique et permettra de rendre le barrage franchissable, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui. 

La turbine installée est une turbine de type VLH, dite ichtyocompatible, qui permet la dévalaison des poissons sans mortalité. 

En période de crue, la centrale est arrêtée et les clapets du barrage existant seront abaissés comme c'est le cas actuellement. 

La centrale hydroélectrique restituera les eaux turbinées directement en pied du seuil de Rochepinard. Il n'y a donc pas de secteur 
court-circuité au niveau duquel l'alimentation est amoindrie, et donc aucun impact sur le Cher en aval du barrage (niveaux d'eau, 
vitesse d'écoulement inchangés). 

La centrale aura une puissance brute de 496 kW. L'objectif du projet est la production d'énergie renouvelable. Le projet prévoit une 
production annuelle de l'ordre de 2 000 000 kWh, ce qui représente la consommation annuelle d'environ 740 foyers / 1700 habitants. 

Les travaux seront intégralement réalisés en rive droite du bras sud du Cher (berge sud de l'île de Balzac).

Les travaux s'étendront sur une surface de l'ordre de 5000 m2. Deux batardeaux seront positionnés en amont et en aval du seuil pour
travailler en à-sec et éviter ainsi tout risque de pollution à la laitance de béton. 

Les travaux consiteront en : 

- l'aménagement de la berge avec un canal en béton, dans lequel sera positionnée la turbine immergée de type VLH et les organes 
de gestion (vannages, grille, dégrilleur...)
- l'aménagement de la passe à poissons, le long du canal, 
- l'aménagement du poste électrique, encastré dans le talus actuel

Le démarrage des travaux sera soumis à validation par la DDT après envoi d'un Dossier Loi sur l'Eau (dans le cadre de l'autorisation 
unique), qui étudiera l'ensemble des incidences des travaux et proposera un phasage ainsi que des mesures pour les éviter, les 
réduire et les compenser. Ce volet sera également abordé dans l'étude d'incidence jointe au dossier de demande d'autorisation.

L'enjeu environnemental est faible et, dans le cadre du respect des mesures de précaution, les travaux seront sans impact 
significatifs sur le milieu. 



Commune de Tours

00    41     59,  6 47    22      13 

✔

✔

Centrale de Rochepinard
Tours

Le projet fera l'objet d'un dossier de demande d'autorisation au titre de l'article R214-6 du code de l'environnement, incluant une 
étude d'incidence.

Le projet fera l'objet d'un dossier de Demande d'Autorisation au titre de l'article R214-6 du code de l'environnement. Le présent 
formulaire est transmis à l'Autorité Environnementale qui déterminera si le projet doit faire l'objet ou non d'une étude d'impact. 

Puissance
Production
Surface du projet

496 kW
2 000 000kWh
5 000 m2



✔

✔

✔

✔

Un projet de plan de prévention du bruit a été lancé le 27 février 2015. 

✔

Usage actuel : pelouse plantée, parcours de course à pied

✔

PLU approuvé 11/07/2011



✔

Zone de répartition des eaux (aquifère Cénomanien).
Arrêté préfectoral du 20 décembre 2006

✔

Source : ARS. Les périmètres de protection rapprochés sont présentés en annexe. 

✔

Non. Le projet est situé à 1 km d'un site inscrit.

✔

Le projet ne se situe dans aucun site NATURA 2000.
Les sites NATURA 2000 les plus proches sont situés 3 km au nord de la zone 
d'étude.

✔

L'île de Balzac se situe dans la zone tampon du site "Val de Loire entre 
Sully-sur-Loire et Chalonnes", inscrit au patrimoine de l'UNESCO en 2000.

✔

✔

✔

PPRn Inondation : Val de Tours, Val de Luynes : approuvé le 18 juillet 2016
PPRn Mouvement de terrain : NON
Risque sismicité : 2

PPRT : non, pas sur la commune de Tours. 1 site SEVESO à Saint-Pierre-des-Corps
✔



✔

✔

✔

Précisions en annexe complémentaire 2
L'île Honoré de Balzac est une île artificielle créée lors de l'aménagement du
Cher dans les années 1970. L'île est très largement anthropisée et aménagée
avec différentes structures de loisir.
La végétation se compose uniquement d'essences d'ornement et de pelouses
entretenues qui ne permettent pas le développement d'une faune particulière.
Au seuil de Rochepinard, le Cher est classé en liste 1 et 2 au titre de l'article
L214-17 du Code de l'Environnement. Le projet ne dégradera pas la
continuité écologique mais l'améliorera par la mise en place d'une passe à
poissons sur un seuil aujourd'hui infranchissable.

✔

✔

Non. Une centrale hydroélectrique ne consomme pas d'eau

✔



✔

Le projet impliquera deux sources de bruit : 
- une source temporaire, durant la phase travaux, en lien avec le 
fonctionnement des engins. Le bruit sera limité aux heures ouvrées et à la 
durée du chantier, évaluée à 10 mois.
- une source en fonctionnement. Cette source sera exactement limitée dans 
la mesure où la turbine sera totalement immergée. 

Aucune habitation ne se trouve a proximité du projet.

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Précision en annexe complémentaire C

Un aménagement hydroélectrique est systématiquement soumis au risque 
inondation.
Le choix technologique d'implanter une turbiine VLH permet de ne pas avoir à
construire de bâtiment usine. La turbine sera immergée et le poste électrique 
positionné dans le talus existant. 
Le projet n'aura pas d'incidence sur le risque inondation. Le projet ne 
perturbera pas l'écoulement des crues du Cher.

✔

✔



✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Précision en annexe complémentaire B
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✔

✔

Aucun projet en cours à proximité

Les incidences négatives de ce projet de centrale hydroélectrique seront très limitées, dans la phase travaux comme 
dans la phase d'exploitation, en raison : 

- de l'absence d'enjeux environnementaux : le site est très largement anthropisé et n'est recensé au titre d'aucune zone 
de protection particulière (pas de NATURA2000, de ZNIEFF ou autre sur le site du projet). (cf. annexe B). 
- de l'absence d'enjeux hydraulique en aval : la centrale restituera le débit turbiné directement à l'aval du seuil. Aucune 
portion du Cher ne sera donc soumise à débit réservé. Le fonctionnement n'aura aucun impact sur l'habitat piscicole et 
aquatique aval
- de l'absence d'impact sur l'hydraulique amont et le risque inondation : le fonctionnement des clapets en crue sera 
maintenu à l'identique (affalement des clapets) et la centrale ne constituera pas un obstacle à l'écoulement des eaux
- de l'absence d'impact sur le fonctionnement de la rivière de contournement, en conservant la priorité de son 
alimentation et en proposant une répartition hydraulique adaptée aux deux bras
- de l'absence d'enjeu paysager
- du caractère ichtyocompatible de la turbine VLH utilisée pour le projet (très faible risque de mortalité en dévalaison)

Parallèlement, la mise en place d'une passe à poissons adaptée aux espèces cibles permettra de rendre franchissable 
cet obstacle du Cher, qui constitue un obstacle fort à la continuité écologique. Pour ces raisons, il semble que le projet 
ne ne ́cessite pas d'e ́tude d'impact.



✔

✔

✔

✔

✔

En plus des annexes obligatoires, une série d'annexes complémentaires est joint au présent document, pour une meilleure 
compréhension du projet et des enjeux associés. 

Ce rapport comprend les annexes suivent :

Annexe A - Franchissement piscicole - précision sur le paragraphe 6.1

Annexe B - Milieu naturel, biodiversité et paysage - précision sur le paragraphe 6.1

Annexe C - Risque inondation - précision sur le paragraphe 6.1

Annexe D - Synthèse des incidences particulières et des mesures d'accompagnement

Annexe E - Localisation des périmètres de protection des captage - précision sur le paragraphe 6.1

Toulouse 09/11/2016

✔


